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MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   29 septembre 2022

DCM N°   22-09-29-41

Objet : Protocole d'accord transactionnel entre la société RESEDA et la Ville de Metz.

Rapporteur:   M. HUSSON  ,

Fin novembre 2021, les serres du Jardin Botanique ont bénéficié  d’une adaptation de ses
installations  électriques  (remplacement  de  compteur  et  modification  du  réglage  de
disjoncteur).

Cette intervention a été commandée par la ville de Metz et réalisée par la société RESEDA,
concessionnaire du réseau de distribution électrique.

Quelques heures après le changement de compteur, les premiers incidents sont relevés par les
équipes de la ville  dans les serres, notamment sur les mécanismes permettant de créer de
l’ombre dans la serre dite « atelier ».

Quelques semaines plus tard,  ce sont les dispositifs  d’aération de la serre des cactées qui
présentent  des  désordres  (déformation  des  mécanismes) alors  que  les  conditions
météorologiques autorisent l’ouverture des aérations. 

Une problématique sur l’alimentation est alors constatée par un prestataire extérieur.

A l’issue de ce constat, un technicien de la société RESEDA interviendra à nouveau sur cette
installation.

S’en suivront trois opérations d’expertises sur site. 

Le préjudice finalisé qu’entend alors réclamer la ville de Metz s’élève alors à 13 629,42 Euros
TTC.

La société RESEDA estime, quant à elle, que ce montant est excessif et le conteste.

Si les parties se sont accordées sur l’origine des désordres, à savoir l’intervention de la société
RESEDA,  elles  ne  partagent  pas  la  même  analyse  concernant  le  montant  des  désordres
matériels et immatériels consécutifs à l’incident.



Toutefois, afin de régler de façon amiable ce litige, les  deux  parties se sont rapprochées et
sont parvenues à un accord.

Il a été convenu que la société RESEDA indemnise à titre transactionnel la Ville de Metz qui
accepte, au titre du contentieux décrit ci-dessus, un montant de 10 171,66 Euros TTC.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission des Finances et des Ressources entendue,

VU les dommages subis sur les serres du Jardin Botanique,
VU la volonté de la société RESEDA de régler ce sinistre hors procédure assurantielle,
VU l’accord trouvé entre les deux parties, 

CONSIDERANT que  la  transaction  proposée  permet  de  solder  amiablement  et
définitivement le différend opposant la ville de Metz à la société RESEDA en évitant la voie
contentieux et d’inutiles frais de procédures,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D'ACCEPTER le principe d’une transaction à intervenir entre la Ville de Metz et la
société  RESEDA,  et  le  versement  au  profit  de  la  Ville  de  Metz,  d’une  somme
définitive  de  10 171,66 Euros TTC en réparation du sinistre dommages électriques
sur les serres du Jardin Botanique.

- D’APPROUVER les termes du protocole d’accord transactionnel ci-joint.

-  D'AUTORISER Monsieur  le  Maire ou son représentant  à  signer  ledit  protocole
d’accord transactionnel ainsi que tout document connexe à cette affaire.

- D'ORDONNER l’inscription de la recette correspondante.

Service à l’origine de la DCM : Mission entretien et assurances 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 1.5 Transactions /protocole d accord transactionnel

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Khalifé KHALIFÉ,Adjoint au Maire de 
Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 38 Absents : 17 Dont excusés : 14



Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
Suivent les signatures au registre

Identifiant de télétransmission : 057-21570463611-20220929-122471-DE-1-1
N° de l'acte : 122471 

------------
Délibération rendue exécutoire le 4 octobre 2022

après affichage et transmission au contrôle de légalité.
Pour extrait conforme,

Pour le Maire,
et par délégation :

Metz le,












